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*----D 1189 MEXIQUE: LOI ELECTORALE ET DISCRIMINATION RELIGIEUSE -----

Situation paradoxale et unique en Amérique latine: les ministres du culte catho

lique n'ont constitutionnellement aucune existence juridique, alors que le catholi

cisme est massivement présent au Mexique. La farouche laïcité de l'Etat, reflétée par 
la Constitution de 1917, n'a pas été sans poser de problèmes au moment de la visite 
du pape au Mexique en 1979 (cf. DIAL D 513).

Déjà interdits de droit de vote - ce qui est une évidente atteinte aux droits de 
l'homme - les ministres de la religion viennent de faire l'objet d'une autre discri

mination attentatoire aux droits de l'homme, le 12 février 1987, en se voyant reti

rer le droit d'opinion en matière électorale.

Nous donnons ici le texte de la véhémente protestation des représentants de l'é
piscopat catholique le 18 février 1987.

V -------- ----- :------------------ ------------ :--------  Note DIAL ----------------------------- —

CONFERENCE EPISCOPALE MEXICAINE 

"CONSIDÉRATIONS SUR L'ARTICLE 343 DU CODE FÉDÉRAL ÉLECTORAL"

Le 12 février dernier le Journal officiel a publié le nouveau Code fédéral élec
toral, dont l'article 343 arrête la mesure suivante:

"Fera t 1 o b je t  d'une amende de 500 â 1000 jours de sa ta lre  minimum général en v i
gueur dans t e  d is t r ic t  féd érâ t, au moment du d é t l t , e t  d'une peine d'emprisonne
ment de 4 à 7 années, to u t m inistre du cu ite  relig ieux, qui, par quelque moyen e t  
pour quelque motif que ce  ¿ o i t ,  in c i t e r a i t  t '  é le c to r a l  à voter en faveur de -  ou 
contre -  un p a rti ou candidat déterminé, prônerait t 'a b sten tion  ou f e r a i t  p res
sion  sua t '  é le c to r a t ."
Ce code est entré en vigueur le lendemain de sa publication.

Cette mesure, dans sa formulation et dans son fond, n'a pu que provoquer la sur
prise inquiète et la défaveur de toutes les personnes sensées qui l'ont examinée en 
toute bonne foi et jugement sain.

1) Il est surprenant, au regard de la reconnaissance la plus élémentaire des 
droits de 1'homme, qu'une peine favorisant la discrimination de personnes, en cette 
fin du XXe siècle, fasse obstacle à la liberté d'opinion et d'expression, décourage 
l'espoir d'ouverture démocratique et ouvre la voie à la violation des droits fonda
mentaux de la personne ratifiés par le Mexique devant les instances internationales.

2) Il est surprenant, face à la soif de liberté des Mexicains, qu'il soit donné 
cours à une telle mesure, laquelle n'est pas seulement inconstitutionnelle mais bien 
anticonstitutionnelle; car la lettre de l'article 343 viole les droits explicitement 
énoncés aux articles 1, 6, 7 et autres de la Constitution mexicaine. Sans contester 
la validité de cette mesure, on doit retenir sa disproportion et son ambiguïté vou
lue. Elle laisse la personne concernée sujette à un arbitraire sans fin, en particu
lier de la part de ceux qu'anime encore un esprit anti-religieux.
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3) Il est surprenant, aux yeux du catholique mexicain, que soit ainsi donné libre 
cours, dans la législation actuelle, à des relents de combats dépassés alors que 
l'Eglise catholique au Mexique a fait siens, dans le cadre de la 3e assemblée géné
rale de 1'épiscopat latino-américain, les critères suivants d'ordre politique:

"Noué ne AécJLamonS aucun pA lvilège pouA l ’ E glise; nous Aespectons l e s  dAoitS de 
tous e t  la  s in céA itè  des convictions de chacun, dans l e  Aespect t o ta l  de l ’ auto
nomie des A éa lités teAnestAes. Nous exigeons cependant pouA l 'E g lis e  l e  dAoit 
de témoigner, de ¿on message e t  de pAononceA une paAole pAophétique, fa i t e  d’ an
nonce e t  de dénonciation au sens évangélique du tenme, a fin  de consiigeA le s  
fausses AepAêsentationS de la  i o c i é t é  incom patibles avec la  v ision  chrétienne” (7)

4) Comme évêques mexicains nous constatons une nouvelle fois, dans l'article 343 
du Code fédéral électoral, les effets préjudiciables de l'article 130 de la Consti
tution et de ses alinéas, dont les critères antireligieux empêchent encore beaucoup 
de personnes de considérer 1'évolution positive de l'histoire et de reconnaître l'ef
fort loyal de l'Eglise catholique pour s'adapter aux temps nouveaux et continuer de 
donner, par 1'évangélisation, sa part au développement intégral du Mexique.

Comme personnes, comme Mexicains catholiques et comme pasteurs du peuple de Dieu, 
nous exprimons publiquement notre désaccord envers ledit article 343 qui est une 

îssion d'hostilité, d'illégalité et d'injustice.expressu

Que Dieu donne à nos gouvernants, par l'intercession de Sainte-Marie de Guadalupe, 
discernement et sagesse pour oeuvrer dans notre patrie à la concorde, à la justice 
et à la paix.

Mexico, le 18 février 1987

Pour les évêques mexicains:
Sergio Obeso Rivera, archevêque de Xalapa et 
président de la CEM

J. Esaül Robles Jiménez, évêque de Zamora et 
vice-président de la CEM

Manuel Pérez-Gil Gonzalez, évêque de Tlalnepantla 
et secrétaire général de la CEM

Luis Morales Reyes, évêque coadjuteur de Torreón 
et trésorier général de la CEM

Antonio López Aviña, archevêque de Durango, 
repr. Région Vizcaya-Pacifique

Emilio Berlie Belaunzaran, évêque de Tijuana, 
repr. Région Nord-Ouest

José A. Llaguno Farias, évêque de Tarahumara, 
repr. Région Nord

Juvencio González Alvarez, évêque de Cd. Valles, 
repr. Région Nord-Est

José Fernández Arteaga, évêque de Colima,

.repr. Région Ouest

7Mi§uél Pâtifib Vëlasquez, éliêqUe dë Apatzifrgàn 
í-riSepK Région Don Vasco . y * -■

^traduction DIAL - Erí cas de repróduétión, fndi<|uér la source-DIAL) ¿ 
, .Abonnement annuel ; France 32D F. - Étranger 380 F - Avion 450 F1

Directeur cfe publication: Charles ANTOINE - Imprimerie DIAL ; .

Commission paritaire de presse: 56249 - ISSN: 0399-6441

Anselmo Zarza Bernai, évêque de Léon, 
repr. Région Bajío

Manuel Samaniego Barriga, év. de Cuautitlan 
repr. Région Métropolitaine Cire.

Ricardo Watty Urquidi, évêque aux. de Mexico, 
repr. Région Métropolitaine D.F.

Pedro Arando Díaz, évêque de Tulancingo 
repr. Région Centre

Luis Munive Escobar, évêque de Tlaxcala, 
repr. Région Est

Mario de Gasperin Gasperin, évêque de Tuxpan, 
repr. Région du Golfe

José Ma. Herna'ndez González, év. de Chilapa, 
repr. Région Sud

Luis Miguel Canton Marin, év. de Tapachula, 
repr. Région Pacifique Sud

Rafael García González, évêque de Tabasco, 
repr. Région Sud-Est
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